
VOUS ÊTES TITULAIRE D’UNE PENSION D’INVALIDITÉ, AU TITRE DU RÉGIME DES INDÉPENDANTS ET 
CONTINUEZ À AVOIR UNE ACTIVITÉ, VOTRE SITUATION CHANGE

Exemple : calcul de la mensualité de novembre 2022

AVANT CETTE RÉFORME, 
votre pension d’invalidité s’élevait à 86,67 EUROS

APRÈS CETTE RÉFORME, 
votre pension d’invalidité s’élève à 308,33 EUROS

530 EUROS
Montant de la pension d’incapacité partielle au métier due en novembre avant comparaison

CALCUL DES RESSOURCES À PRENDRE EN COMPTE

Pension d’incapacité partielle due pour chacun 
des deux trimestres précédents
530 € x 3 = 1 590 €

Pension due entre le 1er octobre 2021 et le 30 septembre 2022
530 € x 12 = 6 360 €

Revenus tirés de l’activité professionnelle salariée 
des deux trimestres précédents
350 € bruts par trimestre*

Revenus tirés de l’activité professionnelle salariée du 1er octobre 
au 30 septembre 2022
1 400 € bruts

Autres revenus estimés basés sur les deux trimestres précédents
5 750 €*

Revenus non-salariés perçus du 1er janvier 2020 au 
31 décembre 2020 (avis d’imposition 2021) : 23 000 €

Total des ressources retenues : 7 690 € Total des ressources retenues : 30 760 €

Seuil de comparaison applicable pour une pension d’incapacité partielle au métier

Pour le 1er trimestre et pour le 2nd trimestre : 4 x (530 x 3 mois) = 6 360 €

Dépassement

Sur le 1er trimestre et sur le 2nd trimestre : 7 690 € - 6 360 € = 1 330 €

Dépassement mensuel du 2nd trimestre

1 330 € / 3 mois = 443,33 €

Pension d’incapacité partielle due finalement au titre de novembre 2022 :  
530 € - 443,33 € = 86,67 € 

Seuil de comparaison applicable pour une pension d’incapacité partielle au métier

4 x (530 x 12 mois) = 25 440 €

Comparaison entre les ressources et le seuil

30 760 € - 25 440 € = 5 320 €

Dépassement mensuel Réduction de la pension (moitié du 
dépassement mensuel)

5 320 € / 12 mois = 443,33 € 443,33 € / 2 = 221,67 €

Pension d’incapacité partielle due finalement au titre de novembre 2022 :  
530 € - 221,67 € = 308,33 € 

Pension 
d’invalidité

Revenus d’activité

*Cet exemple prend un cas d’assurés où les revenus sont constants


